
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 27 juin 2023 

Le 27 juin 2023, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de présents : 19
Membres représentés (procuration) : 11 
Quorum : 19 

Point 3 – Gouvernance
Délibération 3.2 – Modification du règlement intérieur de l’Institut Agro 

Visas : 

Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’institut Agro, notamment ses articles 9 et 22 ; 
Vu l’avis du comité social d’administration du 15 juin 2023 ; 
Vu l’avis du Conseil d’école de l’Institut Agro Dijon du 20 juin 2023 ;  
Vu l’avis du Conseil d’école de l’Institut Agro Rennes – Angers du 20 juin 2023 ; 
Vu l’avis du Conseil d’école de l’Institut Agro Montpellier  du 22 juin 2023 ; 

Exposé des motifs : 

 Par délibération en date du 4.3.1 en date du 17 mars 2022, le conseil d'administration a adopté la version actuelle du 
règlement intérieur de l’Institut Agro suite à l’intégration de l’Institut Agro Dijon.  
Compte tenu des évolutions intervenues dans l’organisation de l’Institut Agro, il est proposé de faire évoluer le règlement 
intérieur, document statutaire essentiel au fonctionnement de l’Institut Agro, en fonction des avancées dans le cadre de 
la construction de l’Institut Agro. Ces nécessaires évolutions ont également été l’occasion de toiletter le règlement 
intérieur et de supprimer ou de modifier des dispositions obsolètes ou qui n’étaient plus adaptées à la règlementation ou 
à notre fonctionnement.  

Ont ainsi été introduits dans le règlement intérieur soumis à l’avis du conseil d’administration : 
- les instances de dialogue de dialogue social de l’Institut Agro
- l’organisation et fonctionnement de la direction générale de l’Institut Agro
- les référents thématiques mis en place au sein de l’Institut Agro
- les responsabilités des directeurs d’école
- les dispositions relatives aux pôles thématiques de l’établissement

Les autres modifications dans le règlement intérieur joint,  améliorent, précisent la rédaction antérieure. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Délibération n°3.2 



Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 27 juin 2023, approuve la modification du règlement intérieur de l’Institut Agro. 

Fait à Paris, le 27 juin 2023 

Le Président du Conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
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